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ArrêtéDSM1/n°^.^ /2023
portant désignationdes représentantsdes personnels au comitésocial d'administration spécial

académiquede l'académiede La Réunion

LA RECTRICE DE LA RÉGIONACADÉMIQUEDE LA RÉUNION

- Vu le code généralde la fonction publique ;

- Vu le décretn°2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comitéssociaux d'administration dans les
administrations et les établissementspublics de l'État;

- Vu l'arrêtédu 28 avril 2022 portant création des comités sociaux d'administration ministériels, de
l'administration centrale, des services déconcentréset des établissements publics des ministères
chargés de l'éducation nationale, de la jeunesse, des sports, de l'enseignement supérieur et de la
recherche ;

- Vu l'arrêtédu 9 mars 2022 fixant la date des électionsprofessionnelles dans la fonction publique de
l'État

- Vu l'arrêtéSG/2023-024 du 11 avril 2023 portant sur les modalitésd'organisation du vote électronique

par internet pour l'électiondes représentantsdes personnels au comitésocial d'administration spécial
académiquede l'académiede La Réunion;

- Vu le procès-verbal de la proclamation des résultats du bureau de vote électronique en date du 30

juin 2023 ;

ARRÊTE

Le comitésocial d'administration spécialacadémiqueest composécomme suit :

Article 1 : Représentantsde l'administration

• Le recteur de la régionacadémiquede La Réunionou son représentantqui le préside;

• Le directeur des ressources humaines (DRH) ou son représentant;

Le recteur est assisté, en tant que de besoin, par les membres de l'administration exerçant des
fonctions de responsabilité et concernés par des questions soumises à l'avis du comité social
d'administration spécialacadémique.

Article 2 : Représentantsdes personnels

Sont nommés en qualitéde représentantsdes personnels au comitésocial d'administration spécial de
l'académiede La Réunion :
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Article 3 :

La duréedu mandat des représentantsdu personnel est fixéeàquatre ans.

Article 4 :

Le secrétaire généralde la région académique est chargé de l'exécution du présent arrêtéqui sera
publiéau recueil des actes administratifs de la préfecturede la régionacadémiqueLa Réunion.
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Au titre de En tant que membres
titulaires

En tant que membres
suppléants

UNSAÉDUCATION

CHAN-LAP Jean-François FOCK-LAPP Farylla
SITALAPRESAD Daniela GRONDIN Danielle
URBINODenis PERRIERJean-Michel
BOYERJean-David BEGUE Mylène

FSU
OUMANAJeanOdel BEGUESophie
VIRGINIE MarieDaisy RAMASSAMY Fabrice

ACTION ET DÉMOCRATIE CFE-
CGC

SOUBADOU Marie Line BEGUE MarieClaire
ASSING Ma-Yin-Cheung MASSONI Christian

FO
ERAPA-VARDINArlette CLAIN Sylvine
POINYTOPLAN Henri MEGRET David


